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annexé au registre dématérialisé est également joint 
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Registre dématérialisé 
 
Observation 1 
 
Document remis par M. Michel GILLES sur le  
 
Discussion sur le projet du PLU de Remoulins 
Objectif N°1 
1- Organiser l'urbanisation existante;  
- Relier le bourg du 19eme siecle et les differents quartiers récents entre eux.  
  Le projet ne prévoit aucune liaison inter-quartiers nouvelle. Il n'est meme pas prévu de 
liaisons piètonnières ou cyclables nouvelles qui pourraient permettre la mise en sécutité des 
enfants et des personnes agées, notamment sur les liaisons quartiers "centre bourg"- quartier 
Est. 
- Densifier le bourg avec la contrainte de la zone inondable. 
  Le projet ne dit pas comment le centre bourg est densifié, ne fournit aucune solution, ilot 
par ilot, permettant une restructuration urbaine densifiée. 
- Pallier des contraintes crées par les axes routiers. 
  Que signifie pallier les contraintes routieres? 
  Quelles mesures sont prévues? 
- Prévoir les réserves nécéssaires  aux aménagements publics 
  Le projet ne prévoit aucune réserve pour des aménagements publics et va à l'encontre de ce 
qu'il est nécéssaire de maintenir ou de créer en terme d'équipements publics et 
aménagements publics, Mais on note la suppression du complexe sportif communal actuel, la 
suppression du parking communal de 500 places au prés des arénes ( ce qui induit l'annulation 
des grandes manifestations taurines, festives et événementielles),  suppression de l'actuel 
parking communal de 100 places sur l'aire de l'ancienne gendarmerie en plein centre ville 
(vente du patrimoine communal à un promoteur privé. 
Dans le secteur II AU de l'Arnède aucun équipement public de plein air (plateau sportif, aires 
de jeux et de rencontres- écoles, collège... ) n'est prévu, alors que ce secteur II AU est situé 
dans le périmètre d'une ZAD créée en 2007 et qui avait pour objet d'acceuillir les équipements 
publics et  permettre l'extention de l'habitat. 
- Valoriser les secteurs délaisssés ou d'accés difficile 
  Rien n'est prévu pour ce faire! Au contraire, on prévoit de privatiser la rue de l'arnède qui 
donne accés au secteur I AU e. 
- Continuer à revitaliser le centre ancien médiéval 
  Un classement en zone PS MV aurait permis pour le vieux Remoulins "intra-Muros" la 
conservation et la préservation du  bati ancien historique. 
 
 
OBjectif N°2 
2-Prévoir l'extention urbaine nécéssaire au dévelopement du Bourg. 
- Par l'aménagement de nouveaux quartiers en continuité des extentions urbaines 
entamées à l'Est. 
  l'extention urbaine devrait se limiter à l'entier périmètre de la ZAD soit  21 Hectares 73 Ares 
et 61 centiares compte tenu du déclin de Remoulins. On constate que des terrains hors ZAD 
ont été incorporés à la zone II AU pour, semble t'il, privilégier des particuliers. 
- L'intégration du secteur artisanal et d'habitat existant autour du "Mas d'Aberlin" dans la 
future composition urbaine. 
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  Cela se traduit par un secteur I AU e dont la desserte devrait etre assurée par la rue de 
l'Arnède actuellement inaccessible car occupants sans titre. 
Objectif N°3 
3- Valoriser le cadre de vie des habitants 
- Par la préservation des zones naturelles et forestières. 
  Revoir le classement de la zone II NA a en zone UD du PLU. 
- Le maintien en l'état des fronts urbains remarquables en contact avec la plaine agricole au 
Nord et en bordure du Gardon à l'Ouest. 
  Qu'appelle t'on un front urbain remarquable dans un patchwork de constructions 
disparates? Il n'y a rien de remarquable en terme d'urbanisme. 
 
Objectif n°4 
4-  Mettre en place les conditions d'implantation de nouvelles activités et du maintien de 
celles existantes suivant les orientations prises par la communauté des communes du Pont 
du Gard: 
 
- Affirmer les zones agricoles à conserver pour péréniser l'activité agricole et maintenir le 
paysage agraire. 
 
- Confirmer l'implantation d'activité artisanale  et de service dans le secteur existant du 
"Mas d'Aberlin" 
  Pourquoi avoir réduit l'ancien périmètre du secteur IV NA au profit du secteur II AU et 
empecher l'implantation de nouvelles d'entreprises. 
- Favoriser la création d'un acceuil touristique de qualité. 
  Le PLU proposé va à l'encontre de cet objectif:  
  Réaménagement du bourg (création de parcs de stationnement sécurisés, politique 
d'incitation à séjourner sur la commune). 
  Absence de réflexions et de solutions pour maintenir et améliorer  l'activité du secteur de 
l'entreprise "VITEMBAL " (An 2008, 600 Employés, An 2017, 120 employés) 
La création d'un  pole bi-modal (routes et rails) aurait été opportune. 
Rappellons que la commune a investit plus de 50 Millions de Francs dans les années 1990 pour 
la réalisation d'un accés routier spécifique à l'entreprise VITEMBAL et au secteur d'activité de 
la gare. 
 
Objectif n°5 
5-  prévenir les risques et limiter les nuisances. 
- Inclure dans les programmes d'amènagement des nouveaux quartiers la gestion des eaux 
pluviales et de ruissellement. 
Aucune étude ou pré-étude d'hydraulique n'a été faite concernant les secteurs I AU e et II AU 
qui forment les nouveaux quartiers de l'Arnède; ce qui aboutit à des orientations 
d'aménagement et de programmation ne prenant pas en compte la topographie des lieux et 
notamment l'impossibilité de renvoyer l'ensemble des débits ruissellés dans l'exutoire de 
l'Arnède basse. La partie haute de l'Arnède nécéssite la réalisation, sous la voie ferré, d'un 
collecteur de diamètre 1500 à 2000 millimétres, rejoignant la "Valiguière" au Sud de la route 
de Saint Hilaire d'Ozilhan. L' ensemble des documents d'orientations sont à revoir. 
6- prendre en compte le risque inondation 
- Le PPRI ne fournit pas une cartographie des bassins versants urbanisés et ne fournit pas 
les débits capables des exutoires avals Préalablement à l'élaboration du PLU, il est 
nécéssaire d'établir une étude hydraulique complète des nouveaux quartiers. 
- Réaliser et restaurer les réseaux d'écoulement d'eau pluviale. 
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  Le plan des réseaux eaux pluviales annéxé au rapport de présentation et fantaisiste et inexact 
dans la partie Est de la Commune. Ce document doit être mis à jour des nouveaux réseaux. 
- Interdire toute nouvelle construction dans les secteurs présentant des risques 
d'inondation avérée et incendie. 
  Pourquoi le permis de construire d'un nouveau complexe sportif sous les arènes dans le 
secteur ultra-inondable ne respecte t'il pas l'obligation faite, dans le réglement de l'ancien 
POS et de l'actuel PPRI, de construire les vestiaires et autres batiments à une cote plancher 
niveau des plus hautes eaux plus 30 Centimetres? 
  Ce permis doit etre annulé. 
- Réaliser des aménagements de sécurité et de confort pour pallier les nuisances induites 
par les actes routiers. 
  Aucune des mesures à prendre pour la sécurité et le confort ne sont décrites dans le PLU. 
 

Autres observations  
 
Le PLU ne comporte aucun objectif de dévoloppement économique de la commune. Dans le 
rapport de présentation l'activité économique autre qu'agricole c'est à dire, commerciale, 
artisanale, de service, industrielle occupe , seulement, les trois quarts d'une page, dont la 
moitié n'est que la description de l'existant avec de nombreuses inexactitudes. 
Manque également, le constat de l'absence d'offre de terrains à batir depuis 2008, sauf dents 
creuses. 
Manque également un constat sur la baisse de la population, depuis plusieurs années alors 
que les Huits (8) autres communes de l'ex canton de Remoulins ont vu leur population 
augmenter de 20 pour cent, environ. 
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Registres papier 

 

Observation n°3 reçue le 04/12/2020 : M. Michel GILLES (2 cartes en complément du 

document déposé) 
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Observation n°4 reçue le 04/12/2020 : M. Jean-Michel MARIE (Document déposé) :  
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Observation n°5 reçue le 06/12/2020 : M et Mme BOUCHE (Document déposé) :  

 

Céline et Laurent  Mme et Mr BOUCHE 

50 route de Bagnols 

30210 REMOULINS 

Port :  

Le 30 Novembre 2020 

A Remoulins 

A l'attention de Mr le Commissaire enquêteur 

Objet : Observations, lors de l'enquête publique, sur le projet de PLU de la 
commune de Remoulins concernant la zone IIAUe 

Monsieur, 

Vous trouverez ci joint quelques annotations et réflexions personnelles 
concernant le changement de PLU de la zone IIAUe. 

Nous nous permettons le dépôt de ce dossier car ce changement concerne 
directement notre terrain, parcelle AH 649, qui pour précision est clôturé, 
privatif et totalement dépendant de la maison et parcelle AH 621. 

En l'état, le projet actuel, nous paraît difficilement compatible avec le mode de 
vie des habitants de cette zone car en effet, nous fonctionnons en quartier avec 
une vie en accord avec l'environnement et ce malgré les nuisances sonores déjà 
présentent avec la route D6086. 

Pour notre part, nous avons investie dans la parcelle AH 649, afin de palier aux 
nuisances sonores et de s'en éloigner. 

Si une zone artisanale voyait le jour comme prévu par le nouveau projet sur la 
parcelle AH 650, notre mode de vie et la valeur immobilière de nos biens en 
seraient impactées significativement. 

Vont suivre à cette lettre nos annotations personnelles motivées par une 
incompréhension de ce projet et sa faisabilité face à tant d'incohérences. 

Nous vous remercions de prendre en considération nos remarques et de prendre 
le temps de les lire. 

Cordialement 

Mme et Mr Céline et Laurent Bouche 

 

Note du CE : les remarques de Mme BOUCHE sont en italique dans le 

texte. 



                                   PLU REMOULINS ET ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  75 

0-1 PROCEDURES « Extraits du registre des délibérations du 

Conseil municipal »  

* Séance du mardi 23 juin 2015 

- Paragraphe 3. page 2 : Valoriser le cadre de vie des habitants par la 
préservation des zones naturelles et forestières. 

Ce projet valorise t'il vraiment le cadre de vie des habitants ? 

- Paragraphe 5 page 2 : Prévenir les risques et limiter les nuisances. 

Comment limiter les nuisances d'une zone artisanale ? Réglementation des 

installations futures ? 

- Interdire toute nouvelle construction dans les secteurs présentant des risques 
d'inondation avérée et d'incendies. 

La parcelle AH 650 n'a t'elle pas un risque d'inondations avérées ? 

- Paragraphes 3 page 3 : Réunions publiques, et par quartiers si nécessaires. 

Pourquoi pas de réunions de quartier ? 

* Scéance du mardi 30 octobre 2018 

- Tiret 1 page 3 : passage en zone urbaine à dominante d'habitat (Uc) de bâtiments 
mitoyens le long de la RD 6086, compte tenu de la nature de 
l'occupation. 

Pourquoi les parcelles soumises au nouveau projet de zone artisanale ne sont pas 

considérées comme zone urbaine également ? 

* Scéance du mercredi 18 décembre 2019 

- Préface page 1 : Toutefois, le projet d'extension de la zone urbaine dans le secteur de 
l'Arnède Haute a fait l'objet d'avis conformes défavorables, notamment 
de la CDPENAF, ce qui constitue un point de blocage majeur. Le 
projet ne pouvait donc pas être poursuivi en l'état. 

La CDPENAF a t-elle était consultée après les modifications du projet ? 

* Scéance du mardi 11 mars 2020 

 Conclusion page 3 : Décide d'arrêter le projet de révision du PLU de la ville de 
Remoulins tel qu'il est annexé à la présente délibération. 

N'y a t'il pas précipitation d'arrêter ce projet juste avant les élections municipales ? 
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1-1 ANNEXES TECHNIQUES RdP 

* Annexe technique no 1 : Mesures vis à vis du risque retrait 

gonflement des argiles  

1) Mesures générales applicables aux projets de construction bâtiment  

Au cours de ces études, une attention particulière devra être portée sur 
les conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les 
parcelles voisines.  

Des bâtiments de 12 mètres de haut ne sont-ils pas des conséquences néfastes pour les 
riverains ? De même que les nuisances sonores éventuelles liés à l'activité de la zone  
artisanale ? Quelles conséquences sur la valeur immobilière de nos biens ? 
 
2-2) Dispositions relatives à l'environnement immédiat des projets de bâtiments : 

Les dispositions suivantes relatives à l'aménagement des abords immédiats des 
bâtiments à la fois dans les zones BI et B2 ont pour objectif de limiter les risques de 
retrait-gonflement par une bonne gestion des eaux superficielles et de la végétation. 

 

Quelles gestions des eaux superficielles ? Lors de fortes pluies où vont s'écouler les 

eaux si construction ? Lors de fort épisode au moins 15 cm d'eau stagnante, 

l'installation sera t-elle suffisante ? 

 
Il est recommandé de respecter un délai minimum d'un an entre l'arrachage des arbres 
ou arbustes situés dans l'emprise du projet et à son abord immédiat et le démarrage des 
travaux de construction, lorsque le déboisement concerne des arbres de grande taille 
ou en nombre important (plus de 5). 

 

Sommes nous concernés par le respect du délai d'un an avant travaux, sachant que 

le terrain AH 650 est arboré ? 
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Élaboration du P.L.U. Rapport de présentation - Annexes techniques 

Commune de Remoulins 30 

Annexe technique n 0 1 : Mesures vis à vis du risque retrait gonflement des argiles 

1) Mesures générales applicables aux projets de construction de bâtiment. 

En zones BI et B2, il est recommandé de faire réaliser une série d'études 
géotechniques sur ('ensemble de la parcelle, définissant les dispositions 
constructives et environnementales nécessaires pour assurer la stabilité des 
bâtiments vis-à-vis du risque de tassement différentiel et couvrant les missions 
géotechniques de type G 12 (étude géotechnique d'avant-projet), G2 (étude 
géotechnique de projet) et G3 (étude et suivi géotechniques d'exécution) au sens 
de la norme géotechnique NF P94-500, afin de déterminer les conditions précises 
de réalisation, d'utilisation et d'exploitation du projet au niveau de la parcelle. 
Au cours de ces études, une attention particulière devra être portée sur les 
conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles 
voisines (influence des plantations d'arbres ou rejet d l eau trop proche des limites 
parcellaires par exemple). 

2) Mesures particulières applicables aux constructions de maisons individuelles et de 

leurs extensions 

Rappel : l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation définit la 
maison individuelle comme étant la construction d'un immeuble à usage 
d'habitation ou d'un immeuble à usage professionnel et d'habitation ne 
comportant pas plus de deux logements. 
En zones B 1 et B2, et en l'absence d'études géotechniques telles que définies ci -
dessus, il est recommandé la réalisation de l'ensemble des règles forfaitaires définies 
ci après : 

2-1) Recommandations aux règles de construction 

L'exécution d'un sous-sol partiel sous une construction d'un seul tenant, sauf mise 
en place d'un joint de rupture, est fortement déconseillée. Il est recommandé : 

 de réaliser des fondations d'une profondeur minimum de 1,20 m en zone 
BI et 0,80 m en zone B2, sauf rencontre de terrains rocheux insensibles 
à I I eau à une profondeur inférieure ;  

  de réaliser des fondations plus profondes à l'aval qu'à l'amont pour les 
terrains en pente et pour des constructions réalisées sur plate-forme en 
déblais ou déblais-remblais afin d'assurer une homogénéité de l'ancrage 
;  
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  de réaliser des fondations continues, armées et bétonnées à pleine 
fouille, dimensionnées selon les préconisations du DTU 13-12 « Règles 
pour le calcul des fondations superficielles » et réalisées selon les 
préconisations du DTU 13-11 « Fondations superficielles - cahier des 
clauses techniques» lorsqu'elles sont sur semelles ; 

   de réaliser un joint de rupture sur toute la hauteur de la construction, 
pour toutes parties de bâtiment fondées différemment et susceptibles 
d'être soumises à des tassements différentiels, afin de désolidariser et 
séparer ceux-ci, cette mesure s'applique aussi aux extensions;  

  que les murs porteurs doivent comporter un chaînage horizontal et 
vertical liaisonné, dimensionné et réalisé selon les préconisations du 
DTU 20-1 « Ouvrages de maçonnerie en petits éléments : règles de 
calcul et dispositions constructives minimales » ;  

  de réaliser une bêche périphérique, si le plancher bas est réalisé sur 
radier général ; s'il est constitué d'un dallage sur terre plein, il doit être 
réalisé en béton armé, après mise en oeuvre d l une couche de forme en 
matériaux sélectionnés et compactés, et répondre à des prescriptions 
minimales d'épaisseur, de dosage de béton et de ferraillage, selon les 
préconisations du DTU 13.3 « Dallages- conception, calcul et 
exécution». Des dispositions doivent être prises pour atténuer le risque 
de mouvements différentiels vis-à-vis de l'ossature de la construction et 
de leurs conséquences, notamment sur les refends, cloisons, doublages 
et canalisations ; les solutions de type plancher porté sur vide sanitaire 
et sous-sol total seront privilégiées ; 

Élaboration du P.L.U. Rapport de présentation - Annexes techniques Commune de 

Remoulins 30 

 de ne pas positionner le long des murs périphériques des sous-sol une 
source de chaleur (chaudière ou autres). À défaut, il devra être mis en 
place un dispositif spécifique d'isolation des murs. 

2-2) Dispositions relatives à l'environnement immédiat des projets de bâtiments 

Les dispositions suivantes relatives à l'aménagement des abords immédiats des 
bâtiments à la fois dans les zones B 1 et B2 ont pour objectif de limiter les risques 
de retrait-gonflement par une bonne gestion des eaux superficielles et de la 
végétation. 

Toute plantation d'arbre ou d'arbuste à une distance de tout bâtiment existant, ou 
du projet, inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas d'un rideau d'arbres 
ou d'arbustes), est fortement déconseillée, sauf mise en place d'un écran anti-
racines, d'une profondeur minimale de 2 mètres, interposé entre la plantation et 
les bâtiments. 

Il est recommandé : 

 de mettre en place des dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations 
d'évacuation des eaux usées et pluviales (raccords souples notamment) ;  
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  de mettre en place un dispositif d'évacuation de type caniveau, éloigné d'une 
distance minimale de 1,50 mètre de tout bâtimer.t, permettant la récupération 
et l'évacuation des eaux pluviales et de ruissellement des abords du bâtiment. 
Le stockage éventuel de ces eaux à des fins de réutilisation doit être étanche 
et le trop-plein doit être évacué à une distance minimale de 1,50 mètre de tout 
bâtiment ;  

  de mettre en place, pour le captage des écoulements de faibles profondeurs, 
lorsqu'ils existent, un dispositif de drainage périphérique à une distance 
minimale du bâtiment de 2 mètres ;  

  de rejeter des eaux pluviales ou usées et des dispositifs de drainage dans le 
réseau collectif lorsque cela est possible. En cas d'assainissement autonome, 
le rejet devra être fait à l'aval du bâtiment et à une distance minimale d t 

éloignement de 10 mètres de tout bâtiment ;  

  de mettre en place sur toute la périphérie du bâtiment, à I l exception des 
parties mitoyennes avec un terrain déjà construit ou revêtu., un dispositif 
s'opposant à l'évaporation (terrasse ou géomembrane enterrée par exemple) et 
d'une largeur minimale de 1,5 mètre ; 

   de mettre en place des écrans anti-racines d'une profondeur minimale de 2 
mètres entre le bâtiment projeté et tout arbre ou arbuste existant situé à une 
distance inférieure à sa propre hauteur à maturité ou, à défaut, d'arracher des 
arbres concernés ; 

   de respecter un délai minimum d'un an entre l'arrachage des arbres ou arbustes situés 
dans l'emprise du projet et à son abord immédiat et le démarrage des travaux de 
construction, lorsque le déboisement concerne des arbres de grande taille ou en nombre 
important (plus de cinq). 

3) Mesures applicables aux bien et activités existants 

Cette partie définit les adaptations recommandées aux biens construits ou 
aménagés conformément aux dispositions du code de l'urbanisme. Il s'agit de 
dispositions visant à diminuer les risques de désordres par le retrait-gonflement 
des argiles en limitant les variations de teneur en eau dans le sol sous la 
construction et à sa proximité immédiate. 

Compte tenu de la vulnérabilité importante des maisons individuelles face au 
risque de retraitgonflement des argiles, les mesures suivantes n'incombent qu'aux 
propriétaires des biens de types  «maisons individuelles» au sens de l'article L. 231-
1 du code de la construction et de I l habitation. Il est recommandé en zones B 1 et 
B2 : 
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1-3 OAP REMOULINS 

* Plan local d'urbanisme 

2- Orientation d'aménagement de la zone d'activités IIAUe de l'Arnède Haute page 9 
et 10: 

Précédemment inscrit en zones d'activités suivant le Plan d'Occupation des Sols, ce petit 
secteur, est maintenant desservi par les réseaux secs et humides suite aux travaux 
d'extension de l'impasse de l'Arnède Haute. Son accès est conditionné par l'ouverture à 
la circulation de l'impasse devenue rue, et à la réfection du chemin rural existant qui sera 
à élargir dans son tronçon longeant la zone, il sera interdit à  l'ouest compte tenu de son 
débouché dangereux sur la route départementale n0 6086. 
 

L'impasse sera t-elle ouverte ? Est-elle suffisamment large pour le flux de véhicules 

qu'engendre une zone artisanale ? 

Le chemin rural existant peut il être élargi autant qu'il le faudrait pour le flux abondants 
de véhicules et surtout pour le passage de véhicule en cas d'urgence ? Déjà 3 incendies 
sur la parcelle 395 qui ont évité inextremis les habitations limitrophes et une intervention 
des pompiers difficiles au vu des chemins. 

Le débouché de ce dit chemin rural n'est il pas dangereux au croisement de la route 

de St Hilaire sachant qu'il y a un virage tête d'épingle et une fréquentation de 

promeneurs, sportifs et autres dans ce secteur ? 

Sur sa bordure à l'est, la zone jouxte une maison d'habitation existante, motivant une 
bande inconstructible sur 10 mètres afin d'éviter les conflits d'usage. Son traitement sera 
réalisé conformément au règlement de la zone : planté d'arbre de haute tige à raison d'un 
sujet tous les 10 mètres et complétées par une haie vivace d'essences adaptées à la région. 
La partie Nord de la zone concernée par le PPRI rouge sera traitée en espaces verts, à 
l'exception des emprises nécessaires à la voirie. 

Pourquoi pas de limitation de 10 m pour les parcelles d'habitation 649, 648 et 471 ? 

Pourquoi les parcelles no 649 et 110648 sont incluses dans le projet alors qu'elles 

dépendent du domaine de la propriété privée, habitées et clôturées et totalement 

dépendante des habitations AH621 et AH 620 ? 

Pourquoi la parcelle no 577 qui correspond à l'impasse de l'Arnède Haute n'est elle pas 

matérialisé sur le plan page 10 ? Pourtant elle n'est pas privée. 

9 
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Plan Local d'Urbanisme — Orientations d'Aménagement et de Programmation 

2- Orientation d'aménagement de la zone d'activités IIAUe de l'Arnède Haute 

 

Cette future zone d'activité, de 1,5 hectare se situe dans la continuité du secteur 
d'activités existant et constitue une limite d'urbanisation, confrontant les terres agricoles 
au nord. Elle est composée actuellement de plusieurs terrains en friches. Précédemment 
inscrit en zone d'activités suivant le Plan d'Occupation des Sols, ce petit secteur est 
maintenant desservie par les réseaux secs et humides suite aux travaux d'extension de 
l'impasse de l'Arnède Haute. Son accès est conditionné par l'ouverture à la circulation 
de l'impasse devenue rue, et à la réfection du chemin rural existant qui sera à élargir 
dans son tronçon longeant la zone, il sera interdit à l'ouest compte tenu de son débouché 
dangereux sur la route départementale n 06086. 

La totalité des terrains est incluse dans la Zone d'Aménagement Différé de l'Arnède 
Haute, plus vaste, instituée en octobre 2007 afin d'enrayer les dérives foncières et le 
phénomène spéculatif en vue de l'ouverture à l'urbanisation de secteurs à vocation 
d'habitat individuel et collectif, d'activités économiques et d'équipements publics. 

L'orientation d'aménagement vise à prévoir l'organisation de ce futur secteur d"accueil 
pour les activités afin de favoriser le développement économique de manière durable 
suivant les objectifs de la collectivité et la qualité de son insertion dans le futur paysage 
urbain en mutation dans cette partie du territoire de la commune. 

Le positionnement d'un accès unique à partir du chemin rural existant et dans l'axe de 
la voie prévue initialement annonce clairement l'entrée du secteur et permet un ultérieur 
découpage en lots de taille équivalente ou proportionnée en fonction de l'activité 
industrielle, artisanale, commerciale ou de service. Cette voie sera support des réseaux 
dont un pluvial rejoignant les bassins de compensation et de rétention en bordure de 
l'opération le long du chemin rural après son élargissement. En t'absence d'infiltration 
possible, son évacuation sera raccordée au réseau réalisé dans le cadre de l'aménagement 
de la rue de l'Arnède Haute. 

Sur sa bordure à l'est, la zone jouxte une maison d'habitation existante, motivant une 
bande inconstructible sur 10 mètres afin d'éviter les conflits d'usage. Son traitement sera 
réalisé conformément au règlement de la zone : planté d'arbre de haute tige à raison d'un 
sujet tous les 10 mètres et complétées par une haie vivace d'essences adaptées à la 
région. La partie Nord de la zone concernée par le PPRI rouge sera traitée en espaces 
verts, à l'exception des emprises nécessaires à la voirie. 

L'emprise de la voie principale de 11 mètres, comportera une bande de roulement de 6 
mètres, un trottoir piéton de 1,4 m minimum de chaque côté et une bande de 
stationnement d'environ 2,3 m sur un côté. Cette bande de stationnement sera 
ponctuellement interrompue par la plantation d'arbres en alignement. 

L'implantation des futures constructions devra présenter un alignement sur la voie pour 
assurer la cohérence urbaine du secteur d'activités suivant une direction principale des 
volumes en accord avec celle de la voie principale de desserte, fédérateur de l'ensemble. 
Cette organisation conférera une orientation unitaire des futures constructions afin 
d'éviter des implantations désordonnées conduisant à une absence de lisibilité de la 
fonction de ce secteur. La réalisation de clôtures le long de la voie principale, sur la 
limite d'emprise, renforcera l'unité de l'opération. 
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Conclusion Personnelle 

Ce projet comporte, pour notre avis, des inconformités ou des décisions allant 
à l'encontre de l'environnement dans lequel cette zone va être construite. 

En effet, ce projet est loin de valoriser le cadre de vie de ces habitants, il 
engendre d'énormes nuisances sonores, visuelles et autres. Il n'est pas en 
adéquation avec une vie de quartier qui s'est mis en place pendant toutes ces 
années. 

Nous sommes nombreux à emprunter ce chemin rural pour nos balades, nos 
activités sportives et autres. L'installation d'une zone artisanale dans ce 
secteur, accentue la dangerosité pour les promeneurs et les habitants du 
quartier. 

De plus, lors de fortes pluies, le terrain n0 650 est totalement inondé en sa partie 
basse d'au moins 15cm d'où la crainte de voir se déverser ces eaux dans nos 
jardins si un aménagement s'avérait insuffisant. 

De même, l'impasse de l'Arnède Haute n'est pas désignée sur le plan comme 
issue pour la zone et le chemin rural ,sur une partie, entre le garage et une 
habitation, ne sera jamais assez large pour être en conformité. 

Nous constatons aussi l'oubli ,pour les parcelles d'habitation 110 649, 110648 et 
n0471, d'une limitation de 10m et de l'aménagement associé comme défini pour 
la parcelle 110 175, 

Nous ne comprenons pas non plus pourquoi les parcelles n0649 et 110 648 ont 
été incluses dans le zonage attendu qu'elles sont attenantes et dépendantes à une 
propriété privée et totalement clôturée. Vous trouverez ci joint des photos afin 
que vous visualisez concrètement l'impact qu'aurait de hauts bâtiments sur la 
vue, la valeur immobilière des biens mais aussi le changement environnemental 
drastique. 

Il serait peut être plus judicieux d'étudier plus attentivement ce projet 
qui en l'état n'est pas acceptable pour nous et ce en étroite collaboration 
avec les habitants de la zone concernée. Et pourquoi pas étudier la 
possibilité de jardins communaux ou autres projets en accord avec 
l'environnement et le quartier eco responsable émergeant. 
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Observation n°16 reçue le 10/12/2020 : Groupe ANGELOTTI (Courrier et document 

déposés)  
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Clôtures Registres dématérialisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                   PLU REMOULINS ET ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  101 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                                 PLU REMOULINS ET ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  102 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                   PLU REMOULINS ET ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  103 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                                 PLU REMOULINS ET ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  104 

 

 

Ce document étant repris en intégralité dans le rapport, seules les 3 premières pages 

ainsi que la dernière page sont reprises dans l’annexe 

 

PROCES-VERBAL 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
relative au projet de 

 

 

Plan local d’urbanisme (PLU) et zonage d’assainissement de la 
commune de REMOULINS  

 

Enquête publique du 9 novembre au 10 décembre 2020 inclus 

Arrêté municipal SG/097-2020 du 13 octobre 2020 

 

 

Procès-verbal et synthèse des observations du public 
(Réponses de la mairie en italique dans le texte) 

 

 L’enquête publique portant sur le projet de Plan local d’urbanisme (PLU) et zonage 

d’assainissement des eaux usées de la commune de REMOULINS s’est déroulée du 9 

novembre au 10 décembre 2020 inclus. Deux registres cotés et paraphés ont été mis à la 

disposition du public en mairie de Remoulins aux heures d’ouverture, ainsi que deux registres 

dématérialisés, l’un pour le PLU et l’autre pour le zonage d’assainissement des eaux usées.  

Douze personnes (12) ont été reçues, sur rendez-vous par le commissaire enquêteur lors des 

permanences, dont 11 ont déposé, en séance ou ultérieurement des courriers ou rédigé des 

observations.  

Le procès-verbal présenté ci-dessous concerne les observations qui ont été reçues par le 

commissaire enquêteur entre le 9 novembre et le 10 décembre 2020 inclus, sur les registres 

papier et numérique d’enquête mis à la disposition du public. 

En ce qui concerne la consultation du public, 201 personnes ont visité le registre dématérialisé 

dédié au Plan local d’urbanisme et 204 personnes le registre dédié au zonage d’assainissement 

des eaux usées. 

Zonage d’assainissement des eaux usées : aucune observation n’a été déposée, que ce soit sur 

le registre papier ou sur le registre d’enquête dématérialisé. 

Plan local d’urbanisme (PLU) : 19 observations ont été émises par le public. 

Sur le registre d’enquête dématérialisé  
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 Une (1) observation a été reçue sur le registre d’enquête dématérialisé et qui faisait 

doublon avec une observation déposée sur le registre papier (CF observation n°3) pour le 

premier document annexé au registre dématérialisé. Le second document est détaillé ci-après. 

 

Sur les registres papier (3) 

 Dix huit (18 ) observations ont été déposées soit sous forme d’observation écrite (3), 

soit sous forme de courrier, accompagnés ou non de dossiers, déposés en mairie pour le 

commissaire enquêteur et joints par mes soins aux registres (15). 

Ce procès-verbal concerne également les observations éventuelles du commissaire enquêteur. 

Les observations des PPA et leurs réponses seront jointes au rapport et feront l’objet de 

commentaires du commissaire enquêteur dans le rapport d’enquête. 

I- Observations recueillies sur le registre dématérialisé 

1 M. Michel GILLES : fait doublon avec l’observation n° 3 du registre papier pour le 

premier document. 

Le second document fait état de considérations générales sur le projet de PLU en reprenant les 

objectifs du PADD et en relevant certains manquements. 

Objectif N°1 

- Pas de nouvelle liaison inter-quartiers prévues. L’axe 1 du PADD fixe des objectifs 

concernant les enjeux de mobilité. Une étude sur les mobilités réalisée par la commune est en 

cours et permettra de décliner des actions concrètes à mettre en œuvre qui pourront être 

retranscrites lors de la prochaine évolution du PLU de manière règlementaire (OAP, 

emplacements réservés…).  

- Le projet ne détaille pas la manière dont la densification du centre bourg va être 

opérée. Le PADD p3 fixe les objectifs de densification urbaine (environ 30% des nouveaux 

logements au sein de l’enveloppe urbaine existante). L’axe 2 du PADD précise la mise en œuvre 

de cette densification (réhabilitation, rénovation, logements sociaux, réduction de la 

vacance…). De plus, le rapport de présentation du PLU identifie de manière précise le potentiel 

de densification au sein de l’enveloppe urbaine.  

- Que signifie pallier les contraintes routières et quelles mesures sont prévues ? 

L’objectif est à la fois de travailler au sein de la zone urbaine sur la sécurisation des 

déplacements, la limitation des nuisances et le traitement qualitatif des espaces publics. L’étude 

sur les mobilités permettra de proposer des solutions concrètes à mettre en œuvre (qui pourront 

être retranscrites lors de la prochaine évolution du PLU de manière règlementaire (OAP, 

emplacements réservés…).  

   - Le projet ne prévoit aucune réserve pour des aménagements publics (suppression du 

complexe sportif communal actuel et du parking communal de 500 places près des Arènes et 

de l'actuel parking communal de 100 places au centre ville). 
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Le PLU prévoit 6 emplacements réservés au sein de la zone urbaine pour des équipements et 

aménagements publics, dont des espaces de stationnement. Cf. plan de zonage du PLU. L’étude 

mobilité complètera les besoins à intégrer dans le PLU.  

- Dans le secteur II AU de l'Arnède aucun équipement public de plein air n'est prévu. 

L’OAP de l’Arnède Haute (secteur d’habitat) prévoit un espace dédié aux 

équipements/aménagements publics. Extrait OAP : « L’espace dédié aux équipements publics 

au Sud de la zone pourra notamment accueillir un espace public permettant de créer du lien 

entre les zones d’habitat périphériques et le nouveau quartier en mettant en scène un espace 

de rencontre et de convivialité. ». De plus, « le plan de composition favorisera la création de 

logements s’articulant autour d’espaces collectifs communs afin de partager l’espace public : 

jeux d’enfants, placette, parc urbains… ». 

   - Pourquoi ne pas avoir classé en zone PS MV le vieux Remoulins "intra-Muros" afin 

de permettre la conservation et la préservation du  bâti ancien historique. 

Le PSMV est une démarche d’urbanisme qualitatif dont l’objectif est autant de conserver le 

cadre urbain et l’architecture ancienne que d’en permettre l’évolution harmonieuse au regard 

des fonctions urbaines contemporaines. C’est une procédure spécifique élaborée conjointement 

par l’Etat et la collectivité qui n’est pas menée dans le cadre du PLU, mais qui doit faire l’objet 

d’une démarche à part. Le PSMV une fois institué va se substituer au PLU dans les zones où il 

s’applique. 

Objectif N°2 

- Remet en question la limitation de l'extension urbaine dans la ZAD. Périmètre 

d’extension urbaine imposé à l’issue d’une concertation étroite avec les Personnes publiques 

Associées (DDTM, chambre d’agriculture, Inao…). 

- Difficulté de desservir le secteur I AU e par la rue de l'Arnède. Extrait de l’OAP « Son 

accès est conditionné par l’ouverture à la circulation de l’impasse devenue rue, et à la réfection 

du chemin rural existant qui sera à élargir dans son tronçon longeant la zone, il sera interdit 

à l’ouest compte tenu de son débouché dangereux sur la route départementale n°6086. » 

Toutefois, prenant compte des observations formulées, les conditions d’accès à cette zone 

seront réétudiées en fonction de la quantité et qualité du flux et l’OAP sera corrigée.  

Objectif N°3 

   - Revoir le classement de la zone II NA a en zone UD du PLU. La zone UD se 

limite aux parties déjà urbanisées de la zone IINA (prise en compte des constructions 

déjà implantées le long de l’avenue du Pont du Gard et situées dans le site classé). 

   - Qu'appelle-t-on un front urbain remarquable ? L’objectif est de préserver une 

silhouette urbaine de qualité (éviter le mitage) au contact de la plaine agricole au nord 

et en bordure du Gardon à l’ouest du bourg. 
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17 M. BORIE Bernard (Observation écrite) :  

M. BORIE, exploitant agricole, est propriétaire de terrains situés route de Bagnols, en face 

du Mas d’Aberlin (Parcelle AD 160). Il conteste la matérialisation dans le PLU de l’emprise de 

35m prévue pour la route départementale alors que sa parcelle est située en zone urbaine. La 

parcelle AD160 est située en zone agricole du PLU. La marge de recul par rapport à la 

départementale s’impose au PLU qui doit en tenir compte. Toutefois, il semblerait que la loi 

BARNIER impose un recul de 18m par rapport à l’axe de la route en agglomération, aussi la 

collectivité étudiera ce problème avec les services de l’Etat et s’assurer qu’il soit possible de 

ramener ce recul à 15 ou 18m.  

18 M. Lionel BASTIDE (Observation dactylographiée) :  

M. BASTIDE rappelle que les parcelles situées route de Bagnols, au-delà du panneau de 

sortie de ville, en partie gauche étaient constructibles et en zone non inondable (au-delà de la 

parcelle AD 184). Ces parcelles ne figurent plus sur le plan de zonage des zones urbaines du 

PLU qui se trouve dans le dossier.  

Il demande les raisons de ce classement et s’étonne que l’on ait choisi des zones soumises 

à aléa inondation pour l’OAP1 alors que d’autres zones sont constructibles. 

Ces parcelles sont désormais classées en zone agricole dans le projet de PLU compte tenu 

de leur localisation excentrée de l’enveloppe urbaine, imposé par les services de l’ETAT et 

compte tenu de la route à grande circulation La marge de recul par rapport à la départementale 

s’impose au PLU qui doit en tenir compte. 

Toutefois, une étude sera menée prenant compte, des besoins de développement 

économique du territoire, le changement de la limite de l’agglomération, permettant ainsi de 

réduire la vitesse des automobilistes, de prévoir des aménagements de sécurité et de rendre ses 

terrains aménageables lors de la prochaine évolution du PLU.  

 

Etabli le 16 décembre 2020 

Le Commissaire enquêteur,                                           

Jean-François CAVANA 

Réponses établies par la commune le 30 décembre 2020, par :  

Nicolas CARTAILLER, Maire et Elisabeth VIOLA, Adjointe au maire, déléguée à l’urbanisme.  
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ENQUÊTE PUBLIQUE 

relative au projet de 

 

Plan local d’urbanisme (PLU) et zonage d’assainissement de la commune de REMOULINS  

 

Enquête publique du 9 novembre au 10 décembre 2020 inclus 

Arrêté municipal SG/097-2020 du 13 octobre 2020 

 

Tableau de synthèse des observations du public 
 

  

Thème Principales questions Personnes concernées 

1 – Reclassement ou 

confirmation de classement de 

parcelles 

a) Parcelles de propriétaires individuels jouxtant la zone 

urbaine et qui demandent à y être rattachés 

b) Confirmation de classement de parcelles en zone U 

c) Modification emprise route départementale 

 

a) M. John BARRE, parcelle AI 238 et M. Lionel 

BASTIDE (AD 184) 

b) Clos du Bailly, parcelles AM 592 et AM 680  

c) M. Bernard BORIE route de Bagnols parcelle AD 160  

2 – Zone artisanale Arnède 

haute (OAP n° 2) 

a) Parcelles incluses dans l’OAP et qui sont appropriées ou 

disposent d’un droit de passage 

b) Problèmes d’accès et de circulation à la future zone 

artisanale en lien avec l’impasse de l’Arnède haute 

c) Assainissement de la zone en matière pluviale ou d’eaux 

usées 

d) Nuisances sonores et visuelles 

Riverains du Mas Rouge pour tous les points : observations 

3 à 15 
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3 – Zone d’habitat Arnède 

haute (OAP n°1) 

a) Problèmes liés aux contraintes du risque inondation 

b) Contraintes liées à l’environnement 

c) Contraintes liées à la ZAP 

d) Difficultés de réaliser les objectifs en termes de logement 

Observation 16 : Groupe ANGELOTTI 

4 - PADD Reprise des objectifs du PADD et indique des incohérences 

entre les objectifs et les moyens ainsi que des manquements. 

 

M. GILLES sur le registre dématérialisé 

 

 

Etabli le 16 décembre 2020 

 

 

Le Commissaire enquêteur,                                           

 

 

 

 

Jean-François CAVANA 

 

 

 

 


